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LA SUISSE ET SES VOISINS Dans nos Cantons 
LE SENAT ITALIEN 

RATIFIE LA CONVENTION 
rrALo-SUISSE 

Le Sénat italien a ratifié sans 
discussion toute une série d'ac-
cords internationaux au netebre 
desquels là convention italo-seis-
se du 23 juillet 1955 concernant 
les travaux pour le développe-
ment et l'électrification de quel-
ques chemins de fer italiens qui 
relient les deux pays et rex. écu- 
tion de la convention de, même 
date entre les chemins de fer ita-
liens et les CFF sur le finance-
ment des travaux prévus par la 
dite convention. 

ARMEE 

CAUSE DE L'ACCIDENT 
DU PROTOTYPE P-26 

Le département militaire fédéral 
communique: 

Le 31 août 1955, le prototype 
du chasseur suisse P-16 tomba 
lors d'un vol d'essai. Le départe-
ment militaire fédéral ordonna 
Immédiatement une enquête admi-
nistrative pour établir les causes 
de l'accident. Le rapport du juge 
d'Instruction conclut à la rupture 
d'une tubulure, survenue à haute 
altitude à la fin du vol. Il en ré-
sulta une interruption de l'amenée 
du carburant et l'arrêt du moteur. 

En cet instant critique, l'avion se 
trouvait en dehors de la zone de 
sécurité d'où il aurait pu atterrir 
en vol plané à Alternrhein. Ne 
disposant d'aucune piste d'atterris-
sage, le pilote fut obligé de quit-
ter son appareil; il se dirigea 
donc' sur le lac pour l'empêcher 
de commettre des dégâts au sol, le 
quitta au moyen du siège éjecta-
ble et put atterrir indemne en pa-
rachute. L'avion se brisa en fou-
chant la surface de l'eau, à quel-
ques centaines de mètres du riva-
ge. 

Le juge d'instruction 	constate 
qu'aucune responsabilité ne peut 
etre retenue. 

Lorsqu'il s'agit de l'essai 	de 
nouveaux types. la  rupture d'une 
tubulure de carburant ou une ava-
rie de ce genre est toujours possi-
ble dans rétat actuel de la techni-
que. L'enquête n'a révélé aucun 
défaut de construction et aucune 
négligence dans les essais. Il n'y 
a donc aucune raison de s'opposer 
à la poursuite des travaux de dé-
veloppement da P-16. 

SPORTS 

ACCIDENT MORTEL DE BOB 

Lors des championnats de bob 
à deux qui se déroulaient à Saint-
Moritz, l'équipe de la principauté 
du Liechtenstein, ayant perdu la 
maîtrise de son véhicule. à une 
vingtaine de mètres de rerresez, 
enjamba le bord gauche de la pis-
te. Le Opte, M. Moritz Heideg-
ger, de Triesere dut alors 	être 
transporté, grièvement blessé à la 
tete, à l'hôpital de district de Sa-
medan, o€ il est décédé. Son com-
pagnon. le « freineur », est lui 
Reni esses grièvement blesse. 

INCENDIE A BALI?, 
A Bâle, le feu a éclaté dans un 

dépôt de trois étages situé au Na-
delberg, attenant à la vieille ville. 
Des milliers de pneus, des rou-
leaux de papier d'imprimerie, un 
dépôt de sucre y étaient entrepo-
sés. Les pompiers accoururent ra-
pidement sur les lieux, mais le 
froid a empêché une lutte effica-
ce, et ils ont dû se borner à em-
pêcher toute extension du sinistre. 
Les dégâts sont évalues à 2 mil-
lions de francs, couverts en ma-
jeure partie par une assurance. 

SERNII 

GRAND CONSEIL 
BERNOIS 

Le Grand Conseil a accordé des 
crédits d'un total de 1.039.000 
francs pour sept objets de la di-
rection de l'instruction publique. 

Une interpellation radicale e été 
développée sur l'insuffisance de 
maîtrise de la langue maternelle 
dans les écoles. Le directeur de 
l'instruction publique donne ras-
surance que l'attention nécessaire 
sera consacrée à ce problème. 

Le conseil commence ensuite le 
deuxième débat sur la nouvelle loi 
fiscale. Des divergences de vue 
s'élèvent encore en ce qui concer-
ne le taux de l'impôt, ainsi que 
pour l'imposition des ristournes. 
En vertu de la proposition de la 
commission, il est prévu au total 
une moins-value des recettes fis-
cales de 22 millions pour 1'F:fat et 
les communes. La commission a 
approuvé les propositions par 12 
voix contre 0 et avec 9 absten-
tions. Après le premier débat cette 
moins-value s'élevait à 27 mil-
lions. Au cours du débat les re-
présentants des milieux ouvriers 
exprimèrent leur insatisfaction 
concernant les allégements prévus. 
La question de la péréquation fi-
nancière pour les communes finan-
cièrement faibles a également été 
soulevée. 

Quelques propositions socialis-
tes tendant à augmenter de 10 à 
15 % du revenu fixe les défalca-
tions pour les frais sur le produit 
du travail ont été rejetées à la 
majorité. Il en a été de même 
d'une autre proposition socialiste 
tendant à augmenter les déduc-
tions chez les veufs ou veuves 
de 300 à 600 francs. Pour ce qui 
est des déductions pour enfants, 
la commission part du principe 
d'une échelle dont le départ est 
fixé à 500 francs (500 francs, 600 
francs à partir du 3ème enfant, 
1.000 francs en cas d'études à 
reetérieur). Le groupe socialiste 
se rallie à ces vues. Après un long 
débat, les propositions de la com-
mission sont approuvées par 93 
voix  contre 78. 
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La formation des cadres 
de l'armée suisse 

AUGMENTATION DES 
PENSIONS MILITAIRES au jeu de boule ? 

renient cantonal est notamment 
invité à intervenir à Berne, un 
député s'étonnant que dans le pro-  

jet de la nouvelle gare de Berne, 
un seul guai soit prévu pour les 
trains de la ligne internationale 
Paris-Neuclitel-Berne et ceux de 
la ligne régionale de Bolp. 

On demande également au gou-
vernement d'appuyer les efforts 
que font les autorités communales 
de la Chaux-de-Ponds pour qu'un 
poste de retransmission des &mis-
sions de télévision soit construit 
dans les montagnes neuchâteloi-
ses. Enfin, une interpellation a été 
déposée, demandant qu'une enquê-
te soit faite sur les conditions 
dans lesquelles les soldats neuchà-
telois et les recrues ont dû effec-
tuer leur service pendant la périe-
de des grands froids. 

Le projet gouvernemental vi-
sant à instituer des jardins d'en-
fants aux classes préscolaires, ou-
vertes gratuitement aux enfants 
durant l'année précédant leur en-
trée à récole primaire, a donné 
lieu à un long débat. Finalement, 
le projet de loi a été adopté par 
56 voix contre 15. Le voeu a été 
émis par un député que l'on en-
visage pour l'avenir la gratuité 
de l'instruction à tous les degrés. 

Une subvention a été accordée 
à la commune de La Chaux-de 
Fonds pour la décoration du bâti-
ment rénové du Technicum neu-
châtelois. 

Un projet de revision du règle, 
ment du Grand Conseil a été 
renvoyé pour complément d'étude 
au bureau. 

Enfin, une motion demandant la 
suppression du referendum obliga-
toire en matière financière qui 
avait été 	institué pour que le 
corps électoral ratifie toutes 	les 
dépenses de plus de 200.000 frs. 
votées par le Grand Conseil a été 
acceptée pour étude par 62 voix. 
contre 30. 

pas de remplir leurs fonctions 
dans le cadre du tourisme. Aussi 
le problème de l'augmentation des 
recettes se pose-tel d'une façon 
impérative. Or, les possibilités fi; 
nandères d'un kursaal dépendent 
dans une très large mesure du 
rendement du jeu de boule. Une 
augmentation à 5 francs de la 
mise doit être considérée comme 
normale. Elle compenserait la dé-
prédation de la monnaie. 

Pour M. Guhl, il ne parait pas 
que des scrupules moraux soient 
fondés contre cette augmentation 
qui est modeste. Le jeu de la bou-
le n'a pas présenté de développe-
ment malsain. Eu portant de 2 à 
5 francs le maximum de la mise, 
on atténuerait chez beaucoup de 
Suisses le désir de fréquenter les 
casinos étrangers, de nombreux 
hôtes étrangers, pour lesquels la 
mise actuelle est trop minime. 
prendront part davantage aux 
jeux de boule, ce qui permettra 
d'accroître les moyens qui alimen, 
tent notre tourisme. Au demeu-
rant, ce sont les étrangers qui 
jouent régulièrement avec deux 
francs — la population autodh-
tone se contentant de la mies d'un 
franc —; ce seront eux qui fe-
ront surtout usage de la mise de 
5 francs. Chaque étranger qui 
joue dans un casino verse une 
contribution en faveur de notre 
tourisme et alimente en même 
temps le fonds destiné à - réparer 
les dommages causée par les for-
ces naturelles, 

NOS NOUVELLES DE LA SUISSE 
C. —  O.C.S.T. —  O.B.E.C. - Sem. Suisse). 

Le chef de l'instruction de 
l'armée, le colonel commandant 
de corps Corbat, a pris la pa-
role devant l'assemblée des dé-
légués de la société zurichoise 
des officiers, réunie dimanche 
à Zurich, et a parlé de l'instruc-
tion et de la formation des ca-
dres dans l'armée. L'instruction, 
a dit l'orateur est l'un des fac-
teurs majeurs de la prépara-
tion militaire, Elle est basée sur 
la discipline et des notions mi-
litaires sûres. Notre armée ne 
peut se dérober au développe-
ment technique. Celui qui est 
au courant des exigences ac-
tuelles ne peut pas prétendre 
que les écoles de recrues et les 
autres obligations de service 
sont trop longues. Il est dès 
lors regrettable que certains 
préconisent une réduction du 
temps du service, mettant ainsi 
en danger l'instruction. La dé-
fense nationale est une chose 
trop sérieuse pour servir à des 
fins militaires. 

Nos hommes doivent appren-
dre à maîtriser leurs armes 
techniees. Les écoles de 're-
crues n'ont à leur disposition 
que 94 jours de travail en tout. 
Officiers et soldats ne sont ain-
si pas en mesure de parvenir 
à une instruction parfaite. Il 
ne faut pas que les cours de ré-
pétition soient des répétitions 
du travail des recrues; ils doi-
vent être plutôt des cours de 
perfectionnement. 

L'instruction militaire présen-
tera toujours plus de difficul-
tés. Les possibilités d'instruc-
tion dans le domaine de la coo-
pération entre les blindés et 
l'infanterie sont précaires. Les 
effectifs en instructeurs sont 
insuffisants. Enfin, le recrute-
ment des cadres,  est rendu 
difficile par la durée des éco-
les, mals surtout par une crise 
morale et par un affaiblissement 
de l'esprit civique des jeunes. 
Nous devons être prêts à sup-
porter les sacrifices imposés 
par notre défense nationale. 

L'assemblée a, d'autre part 
accepté le rapport d'activité et 
les ejompte.l. iLe colonel Kô-
nig, président, a salué la pré-
sence outre le colonel comman-
dant de corps Corbat, du 
commandant de Corps Thomann, 
des colonels divisionnaires Zie 
Min et Kiinzi et de quatre mem-
bres du gouvernement zurichois. 

Le président a renseigné les 
délégués sur l'activité des sec-
tions et a parlé des questions 
de politique militaire. Il a de- 

Le Comité exécutif du Conseil 
oecuménique des Eglises, réuni 
à Gilbulla, en Australie, a publié 
le 7 février ime déclaration pro-
testant contre la fermeture du 
séminaire uni de théologie (pro-
testant) à Madrid le 23 janvier 
La résolution du comité exécu-
tif déclare notamment que pro- 

LE PROBLEME 
JURASSIEN : 'nee r;  

Si. Marc Jobin, député conser-
vateur des Franches-Montagnes a 
déposé sur le bureau du Grand 
Conseil du canton de Berne l'in-
terpellation suivante : 

« Le 4 septembre 1955, à. De-
lémont, près de 20.000 perse-myes, 
répondant à l'appel du. Rassem-
blement jurassien, ont mani 
festé leur volonté d'eutonom.le 
politique. Au x  termes d'une 
résolution votée le même jour, 
le gouvernement d été invité, 
une fois de plus, à engager des 
pourparlers avec Tes responsa-
bles det mouvement autonomis-
te. Jusqu'ici, Se Conseil exécutif 
s'y est refusé. Cette attitude ne-
gative, critiquée du reste par 

publique, -ne tient wu-
cuit compte de l'évolution dans 
le Jura depuis 1950 et risque 
fort de conduire le centon, dans 
une ien passe. 

Tous tes moyens parlementai-
res propres à résoudre la 
question jurassienne ont été é-
puisés. Aime dernandeme-nons 
au Coneeie exécutie s'il ne juge 
pas le moment venu d'accepter 
la diseeselon que ,nie Rassemble-
ment jurassien propose, pour 
donner au problème un règle-
ment amiable et conforme aux 
ired414ens heivétiquee »,  

mandé de la part du peuple une 
meilleure compréhension des be-
soins de l'armée. Les armes a-
tomiques exigent de nos trou-
pes une plus grande mobilité 
et une plus grande force de 
feu. Les plans de réforme ne 
doivent pas provoquer de dou-
tes à l'étranger sur la volonté 
de défense du peuple suisse. 

Le Conseil fédéral a publié 
son 52ème rapport sur les mesu-
res de défense économique en-
vers l'étranger et sur notre rom_ 
merce extérieur avec divers E-
tats. 

France : après la conclusion 
du traité de commerce de fin oc-
tobre, les droits sur les montres 
ont été augmentés de 10, 12 ou 
15 0/0 à 25 ou 30 0/0. Cette me-
sure a fait l'objet de différen-
tes interventions de la Suisse 
auprès des autorités françaises. 
Les pourparlers se poursuivent. 

La Grèce : a pris de nouvelles 
mesures pour freiner les impor-
tations de marchandises. Les ex-
portations suisses sont tombées 
de 12,8 millions de francs pen-
dant le deuxième semestre de 
1954 à 11,7 mirions pendant la 
période correspondante de 1955. 

En Espagne : les exportations 
suisses ont atteint en 1955 le re_ 
cord de 147 millions de fran*e. 
Compte tenu de l'achat de mon-
',ses pour 47 Milliceis de francs, 
ce pays est devenu l'un de nos 
?lus importants clients. 

Argentine : après le change-
rient de gouvernement, le prce 
ilème du transfert des revenus 
de capitaux qui intéresse par-
ticulèrernent 1a Suisse, -a, trouvé 
sa solution. L'Argentine cherche 
à créer un marché multilatéral 
pour sen décomptes au cours Il-
bre. La Suisse favorise ces ef-
forts en autorisant que des pa-
yements à destination de l'Ar-
gentine concernant les quelques 
marchandises du secteur libéré 
et les Invisibles soient effectués 
par le service libre des paye. 
mente, c'est-à-dire en dehors du 
clearing. 

L'Union sud-africaine a enco-
re assoupli ses prescriptienS 
d'importation pour 1956. Diver-
ses marchandises dont l'impor-
tation était jusqu'ici pratique-
ment interdite pourront désor-
mais être importées dans des 
conditions plus faciles. 

Bulgarie : vu sa faible capa-
cité de lieralein et les hauts 
prix de ses produts, les échanges 
de marchandises avec ce pays 

Un message du Conseil fédé-
ral concerne la modification de 
1a loi sur l'assurance militaire. 
Une petite partie seulement des 
pensions d'avant 1950, calculées 
à nouveau et stabilisées avec les 
allocations de renchérissement, 
ont été adaptées. Par rapport 
aux pensions fixées en vertu de 
la nouvelle loi, de gros écarts 
subsistent, surtout pour les pen- 

sont encore très faibles. Toute-
fois, les exportations suisses ont 
passé de 4,1 millions de francs 
en 1954 à 7,1 millions en, 1955. 

Yougoslavie  : nos importa-
tions de ce pays ont été d'envi-
ron 24 millions de francs en 1954 
comme en 1955, alors que nos 
exportations ont passé à 45 mil-
lions. Des facteurs identiques à 
ceux présentés par la Bulgarie 
ore empêché une augmentation 
de nos achats. De même qu'en 
1954 la Suisse a pu livrer en 
1955 .  pour environ 0,5 million- de 
francs de bétail d'élevage.  - 

Les importations de marchan-
dises de Hongrie ont continué 
d'augmenter, pour atteindre 22,9 
millions de francs dorant le se-
cond semestre de 1955, ce qui 
représente une hausse de 13,1 
millions par rapport à la même 
période de l'année précédente. 
En revanche, les exportations 
suisses ont diminué de 1,4 mil-
lion de francs. 

Sien militaires allouées avant 
la seconde guerre mondiale. 

Le Conseil fédéral propose 
d'augmenter les pensions d'in-
validité de 20 0/0 et les pen-
sions de survivants de 10 0/0. 

Grâce aux améliorations subs,- 
taetielles qui avaient été ap-
portées jusqu'ici aux taux lé 
Baux d'indemnité cette adapta-
tion, pratiquement intégrale, a 
pour effet de porter à plus du 
double, par rapport à leur mon-
tant initial, une partie des an-
ciennes pensions d'invalidité les 
plus modestes. Malgré cette a-
mélioration et l'adaptation inté-
grale au renchérissement, les bes 
néficiares d'anciennes pensions 
se trouvent fort désavantagés 
Par rapport aux gens bien por-
tants. En effet, ces pensions, mê-
me après avoir été aussi avan-
tageusmeent adaptées, ne sau-
raient tenir compte de toutes les 
circonstances notamment de l'a: 
néantissement presque total des 
possibilités d'avancement pro 
fessionnel par suite de l'atteinte 
à la santé, ni des gains plus é-
levés réalisés par les gens bien 
portants pendant ces dernières 
années de prospérité économe-
cive. 

Pour 1956, les frais résultant 
de l'adaptation des anciennes 
pensions seront de quelque 600 
mille francs. Ils diminueront en-
suite d'année en année, car le 
nombre des anciennes pensions 
sesmenuisera progressivement 

Convient-Il de reviser 	l'article 
35 de la constitution fédérale afin 
de porter de 2 à 5 francs la mise 
maximum autorisée dans les salles 
de jeu des kursaals afin de par-
faire notre équipement touristique 
et hôtelier et de mieux alimenter 
le Fonds suisse pour les domma-
ges non assurables ? Telle était 
la question traitée dans une con-
férence de presse organisée à 
Lausanne à l'intention de jour-
naux romands par la Fédération 
suisse du tourisme. Les arguments 
visant à justifier l'augmentation 
de la mise ont été présentés par 
5 personnalités. 

Le premier exposé a été pré-
senté par M. Frédéric Fauquex, 
conseiller aux Etats, de Riex, qui 
a relevé que ce ne sont pas les 
kursaals qui ont pris l'initiative 
de la conférence, mais la Fédéra-
don suisse du tourisme avec l'ap-
pui de l'Office central suisse du 
tourisme et de la Société suisse 
des hôteliers. Après avoir insisté 
sur l'importance de nos 16 len-
saals suisses pour notre tourisme, 
M. Fauquex a relevé qu'une aug-
mentation de la mise leur procu-
rerait des moyens supplémentaires 
car il ne s'agit nullement en l'oc-
currence de gains qui profitent à 
des personnes ou à des sociétés. 

Les prescriptions en vigueur exi-
gent que les excédents obtenus 
par les jeux servent à l'essor de 
l'entreprise et à des oeuvres d'u-
tilité publique. Le tourisme étran-
ger alimente de façon toute spé-
ciale le jeu de La boule. En plus 
de l'impôt de défense nationale, 
les kursaals versent à la Confédé- 

- R.P.L. —  S.S.O. 

Pour ce qui est de l'échelle des 
revenus, l'amélioration de la pro-
gression va maintenant de 14.000 
francs jusqu'à 21.900 francs. En 
revanche, l'augmentation de le 
progression an-delà de 85.000 frs. 
décidée en première lecture, de 
même que l'utilisation des excé-
dents à la péréquation financière 
ont été biffées. 

Le groupe radical proposait de 
renforcer remelioration de la pro-
gression entre 13.500 et 22.900 
francs. 

Le Grand Conseil bernois a 
examiné les affaires relatives à 
la direction de l'agriculture et des 
forêts. Il e voté 8 crédits d'un 
montant total de 1.135.000 francs 
pour des améliorations foncières, 
des constructions de chemins, etc. 
Une interpellation paysanne de-
mandait qu'on puisse construire 
des maisons de vacances plus près 
de la lisière des forêts que par le 
feese. Le chef du départerhent 
des forets e rappelé alors les au-
torisations exceptionnelles permet-
tant d'établir ces constructions à 
15 m. au lieu de 30 m. ainsi que 
les obligations des communes à 
cet égard. 

Le Grand Conseil a poursuivi 
ensuite son débat sur l'entrée en 
matière de la loi concernant les 
traitements du corps enseignant 
primaire et secondaire. Les porte-
parole de différents groupes, ain-
si que de Société pédagogique, 
bernoise, se sont déclarés favora-
bles à la loi, tandis que des repré-
sentants de la campagne ont de-
mandé qu'on voue une plus gran-
de compréhension à l'égard des 
communes campagnardes pour em-
pécher l'exode des instituteurs 
vers la ville. 

L'entrée en matière n'a pas été 
contestée. Après que le chef du 
département de l'instruction  .  pu-
blique eut souligné l'importance 
de l'égalité de traitement du per-
sonnel de rEtat et des instituteurs. 

La discussion de détail est alors 
engagée. Des suggestions relatives 
au versement d'allocations de rési-
dence ainsi qu'à la compensation 
des différences entre les traite-
ments des maîtres primaires et 
secondaires ont été renvoyé-es à la 
commission et seront traitées au 
cours de l'examen du projet de loi 
en seconde lecture. 

GLARIS 

GRAND CONSEIL 
GLARONAIS 

Le Grand Conseil pistonnais. a 
fixé au 6 mai le jour de la Lands- 
gemeinde. Il e décidé de soumet- 
tre à cette dernière, avec préavis 
favorable, la loi revisée sur 	la 

police du feu, de même que le 
maintien de la mise à ban des ré- 
serves de gibier du Kàrpf, du 
Glcirnisch, du Rauti et du Schilt. 
Le Grand Conseil s d'autre part 
adopté des modifications de loi — 
en vertu des prescriptions fédera- 
les  —  dans le domaine du trafic 
motorisé et dans celui de la pro- 
tection  des  travailleurs. Par con ,  

ration le quart des recettes brutes 
des jeux. Ce quart est affecté aux 
victimes des dévastations naturel-
les ainsi qu'à des oeuvres d'utilité 
publique. Depuis 1939, la Confé-
dération a ainsi reçu près de 9 
millions de francs qui ont été 
presque entièrement versées au 
Fonds suisse pour les dommages 
non assurables causés par les for-
ces naturelles. 

Puis M. Henri Guhl, de Mon-
treux, a relevé que les kursaals 
suisses appartiennent à la catégo-
rie des établissements publics in-
dispensables à tourisme. Ils of-
frent une différence très sensible 
avec les casinos étrangers qui ne 
recherchent nullement l'hôte et le 
tourisme, mais surtout le jcueur. 

Comme par hasard, certains de 
ces casinos -- Lindau, Constance, 

Campione. Evian, Divonne —
sont situés tout près de nos fron-
tières. N'oublions pas non plus 
que pendant la saison, nos kur-
saals emploient une vingtaine 
d'orchestres de trois à vingt mu-
siciens; les salaires qu'ils paient 
dépassent un million de francs. 

Au cours de ces dernières années, 
les recettes de nos kursaals se 
sont élevées en moyenne à 3,5 
millions sur un total de frais gé-
néraux de 5 millions. Les recettes 
des jeux furent d'environ 2,5 
millions après déduction du quart 
fédéral. Pour la plupart d'entre 
eux. leurs recettes ne permettent 

tre. une autre modification, accor-
dant un demi-jour libre par semai-
ne au personnel des magasins, a 
été renvoyée au gouvernement; 
les députés étaient en général fa-
vorables à cette idée mais s'oppo-
saient à ce qu'elle soit imposée 
d'une façon centralisée dans tout 
le canton. 

NEUGHATEL 

 

GRAND CONSEIL 
NEUCHATE LOI S 

Le Grand Conseil neuchàtelois, 
réuni en session extraordinaire, 
sous la présidence de M. Darber, 
a voté plusieurs projets qui lui 
étaient soumis par le Conseil irE-
fat. 

Il a admis notamment l'adjonc-
tion d'un nouvel article à la loi 
sur l'organisation judiciaire qui 
désigne le tribunal cantonal com-
me autorité cantonale compétente 
pour toutes les actions civiles 
concernant les marques de fabri-
que, les droits d'auteur sur les 
oeuvres littéraires et les brevets 
d'inventions, et. pour prononcer 
le sursis, la faillite et le concordat. 

Un projet de décret concernant le 
versement d'une allocation de ren-
chér4esement aux bénéficiaires de 
pensions a été adopté sans oppo-
sition. Il en a été de même d'un 
projet de revision des mesures 
concernant l'intrcduction de ea loi 
fédérale sur l'assurance vieillesse 
et d'un prciet de revision de la 
loi sur raide complémentaire à la 
vieillesse. A la suite d'un postu-
lat, le parlement a approuvé sans 
opposition un projet de loi com-
pléta-nt les dispositions sur la for-
mation professionnelle et amélio-
rant celles relatives aux bourses 
et autres subsides d'étude accor-
dés par l'Etat. 

Diverses questions et interpella-
fions ont été déposées. Le gouver- 

M. Maurice leempfen, conseil-
ler national de Brigue, président 
du groupe parlementaire du tou-
risme, de l'hôtellerie et des com-
munications, a mis l'accent en-
suite sur l'importance des kursaals  
pour le tourisme suisse. Sur les 
16 que compte notre pays, trois 
seulement — Genève, Berne et 
Baden — sont situés dans la zo-
ne industrielle. Pour obtenir une 
prolongation du séjour de nos hô-
tes étrangers — le séjour qui était 
jadis de trois mois est couram-
ment de nos jours de trois jours 
seulement étant donné le dyna-
misme du tourisme moderne — 
il faut augmenter la force d'at-
traction de nos stations. Or, it 
est prouvé que les stations qui 
disposent d'un kursaal voient la 
durée moyenne de séjour dépasser 
de plus de 50  %  la moyenne de 
l'ensemble du pays. 

La plupart de nos kursaais da-
tent de l'époque de la première 
guerre mondiale. Ils sont démo-
dés. Ils devraient pouvoir dispo-
ser, le plus vite possible. d'un 
montant global de 7 millions de 
francs pour pouvoir être moder-
nisés. En outre, n'oublions pas 
que depuis 1928 les salaires et 
frais généraux ont plus que dou-
blé. Seule la mise maximum de 
2 francs est demeurée invariable. 

Le quatrième orateu• a été M. 
Robert Bander, conseiller d'Etat 
de Berne. qui a souligné que la 
Constitution fédérale ne fait 
mention du tourisme qu'à l'article 
35 par lequel elle reconnaît im-
plicitement que les kursaals et les 
jeux de boule sont un moyen ap-
proprté de développer le touris-
me. M. Bauder a relevé, en sa 
qualité de chef de la direction de 
police du canton de Berne, que 
rexploieaeon des jeux de boule 
dans les trois kursaals que camp-
te le canton (Interlaken, Berne et 
Thoune) n'a jamais donné lieu à 
des contestations. Au cours de ces 
dix dernières années. on n'a dé-
celé que deux cas à Berne où les 
joueurs tentaient de sauver une 
situation financière- précaire en 
misant à la batik. Or, cette situa-
tion financière n'était pas la con-
séquence de pertes au jeu. Au-
cun autre cas n'est connu. Il en 
est de même en ce qui concerne 
Thoune et Interlaken. 

Au surplus la concession pour 
l'exploitation du jeu de boule 
n'est pas accordée à des, particu-
liers, mais seulement à une sodé-
té qui a des liens étroits avec le 
tourisme et qui jouit de la con-
fiance des autorités. Aucun grou-
pe anonyme ne se cache donc der-
rière les kursaals. 

Pour M. Bauder, la mise ma-
ximum de 2 francs représente un 
montant effectif bien inférieur -à 
la somme identique de 1928. vu 
la dépréciation de la monnaie. 
Cheee extraordinaire, en 1913, la 
mise maximum avait été filtre à 
5 francs. Aucune réclamation ne 
fut jamais formnulée à l'époque. 
Or, 5 francs de 1913 représentent 
13 francs en 1956. C'est dire qu'-
une augmentation de la mise à 5 
francs ne saurait susciter de scru-
pules. 

On entendit enfin M. P. Hohl, 
président du Fonds suisse pour 
les dommages non assurables cau-
sés 'par les forces naturelles, qui 
a relevé que les montants prove-
nant des jeux versés jusqu'à ce 
jour au fonds atteignent la som-
me de 9.880.000 francs. Pendant 
la même période, les prestations 
du fonds se sont élevées à 10 
millions 474.000 francs. Le Sport-
Toto et les loteries sont encoura-
gées par les autorités cantonales, 
tandis que l'exploitation du jeu 
de la boule dans nos kursaals est 
soumise à de sévères prescrip-
tions. La jeunesse ne peut y par-
ticiper. Par contre, pour le Sport-
Toto, n'importe qui. écoliers com-
pris, a la faculté de jouer jusqdà 
100 francs par semaine. Une aug-
mentation des prestations — grâ-
ce à une augmentation de la mise 
—  serait bien accueillie par les 
populations économiquement fai-
bles. en plaine comme en monta-
gne: Le versement du quart des 
recettes brutes au Fonds — quart 
provenant des salles de jeux de 
nos kursaals — a permis de ré-
aliser des tàches importantes et 
urgentes. notamment dans les ré-
gions alpestres. 

Après ces cinq exposés. une 
discussion suivit. Il en ressort que 
le groupe parlementaire du touris-
me se propose de reprendre la 
question de l'augmentation de la 
mise, du fait que le postulat 'dé-
posé par son auteur, aujourd'hui 
défunt, n'a pas été repris dans 
l'intervalle. 

Tournai Suisse d'Egypte 
et du Proche-Orient 

Dit. mena M. Maurice 

tifillE111111111111111111111111111111111111111h 

QUESTIONS MILITAIRES L'ARTICLE 35 DE LA CONSTITUTION 

Faut-il porter à 5 fr. la mise maximum 

La fermeture du séminaire 
protestant en Espagne 

fondement troublé par la nou-
velle de la fermeture, sur, ordre 
des autorités espagnoles, du Sé-
minaire uni de théologie à Ma-
drid, le comité exécutif du Con-
seil oecuménique des Eglises 
proteste contre cette grave inr 
fraction à la liberté religieuse 
qui, au moment même où l'Espa- 

I  gne entre aux Nations Unies, 
contredit à la déclaration de res-
pect des droits des minorités re-
ligieuses. La résolution ajoute 
que le comité exécutif a donné 
des instructions au secrétariat 
général du Conseil oecuménique 
des Eglises et à la commission 
des Eglises pour les affaires in-
ternationales pour que toutes 
dispositions soient prises en vue 
d'assurer la continuation de l'ac-
tivité d« séminaire théologique 
de Madrid qui accomplit un tra_ 
vair indispensable aux églises 

eprotestantes espagnoles. Les di-
rigeants protestants espagnols 
ont répondu, dans la pétition par 
laquelle ils demandent à pouvoir 
reprendre l'activité du séminai-
re. que ce dernier a été à l'oeu-
vre sous sa forme actuelle « de_ 
puis 1947 jusqu'à ce jour avec 
un consentement manifeste taci-
te et officiel D, Les églises pro-
testantes espagnoles considèrent 
donc cette récente fermeture 
comme une mesure brutale et In-
justifiable, menaçant les mai-
gres droits que leur concède 
l'actuelle charte espagnole dont 
l'article 6 accorde ou concède 
1a tolérance qui implique néces 
sacrement l'existence do pas-
teurs protestants espagnols et, 
par conséquent d'une institution 
qui les prépare à leur ministère- 

La pétition est signée par les 
chefs de l'Eglise évangélique es-
pagnole et de l'Eglise espagno-
le, respectivement le dr Manuel 
Gutierrez Marin et l'évêque dési-
gné Sautes  Molina, 

NOTRE' COMMERCE EXTERIEUR 



FERRONICUM 
Anti • anémique 

SAN DOL 

en vente dans toutes les 

pharmacies du. Proche-Orient 

liumenor mue 

SPUR» 
SPATHIS 

MANUFACTURER 

RION CLASS MINERAL WATERS 
8, Sharia Kludio El tilifir (Ernad El Din)  —  CAIRO 

Téléphone  •  51038 	 R.C. Cairo 4925 

FOR ItioePPY 	AYS 

Trentième Année No, e 
	VILY*D. ....a•■■•■•■ 

SERVICES DIVINS 

MISE PROTESTANTE  
D'ALEXANDRIE 

15, raie de la Poste 

DIMANCHE 4 MARS 

JOURNÉE DE LA BIBLE 

10 h. 15. — Culte en langue fran-
çaise. Prédication de Ni. Fouad 
Aokad, agent de la Société LH-
blIqUe pour le Liban et la Syrie. 

installation de M. A. Maeder, 
dans sa charge de Conseiller de 
Paroisse. 

Les enfants du Catéchisme et de 
Mole du Dimanche assistent 
au Culte. 

DOMICILE DU PASTEUR 
CIL DUBOIS 

Presbytère de Camp-de-César 
29. Bue Belbitine  —  NIL 70650. 

RECEPTION 

Le Pasteur DuBois reçoit les mar-
di, jeudi et vendredi entre 10 h. et 
midi au bureau de l'église ou au 
Presbytère aur rendes-voua 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39, Avenue Fouad Ier. 
■■■•■■■•■■•• 

DIMANCHE 4 MARS 

AU TEMPLE 
9 h. 30.  —  Ecole du Dimanche. 

10 h. 30.  —  Culte. 

NAISSANCE 
Nous apprenons avec plai-

sir la naissance, le 22 février, 
à l'Hôpital Italien de notre 
ville, de 

JOHANN HERMAN KARL 

fils de nos compatriotes et 
AL et Mme Hans 

MAder. 
Toutes nos félicitations et 

nos meilleurs voeux de Bon-
heur au petit Johann. 

A ALEXANDRIE 
QUILLES  

GROUPE DU MARDI 
MARDI 6 MARS à 8 pan. 

Pour, la première lois 

COUPE CHALLENGE SEVIMEN 
Donation 0 Mons, Max Simmeni Zurich 

CONCOURS INDIVIDUEL DE QUILLES 

Au Cercle 
Samed 17 Mare. de 4 h. à 7 h. p.m. 

BAZAR DE L'HELVETIA 
à partie de 8 h. 30 p.rn. 

DINER DANSANT 
BUFFET FROID --. BAR 

LFS PORTES SERONT FERMERS DE 7 h. à 8 h. 30. 

L'Helvetla prie les Dames de, bien vouloir remettre les 
ouvrages et autres objets destinés à la vente ainsi que les 
lots pour la Pèche Miraculeuse au plus tard le mardi 13 
mars entre 4 et 6 h. à l'Ouvroir. 

SODE é des Compteurs de Genève. 

ATEL CONSTRUCTION OERLIKON .:  
URICK-OERLIKON (SUISSE)' 

Beuipreneeits électriques comptera pour ta production, distribution et 'adamite* 
de l'énergie électrique 

Turbine* d vapeur et d gaz, compresseurs. 
Mlectrochirate, traction électrique. 

Moteurs,  •  interrueteura, aroudure te Pare etc... 

Condensaterurs, matériel isolant. 
Plate forme d'essais haute tension 

Transformateurs de mesure et; do Pleisstence-
Rebobintage de tranefarmateure "et macitueS" tournante, . 

flampteutrs électriques monophasés, triphasés, d jeter:liement, etc.. 
Télétarce, convpteurs 

Distributeurs automatiques, etc., eta 

Agents Exclusifs pour l'Egypte : 

SOCIETE OERLIKON POUR LE MOYEN-ORIENT (S. .à r. 1.) 
BRANCHE D'EU% PTE AVEC SUREAU TECHNIQUE L'T SERVICE DE MONTAGE 
28, Rue Adly Pacha — Le Caire. — B.P. 802. — TéL 76869 — R. C. C 87701 

AVIS 

Dommages de guerre 
et d'occupation étrangère 

-  (BELGIQUE et REPUBLIQUE FFDERALE 
D'ALLEMAGNE) 

En vertu d'un arrangement intervenu entre la Belgi-
que et la Suisse le 23 décembre 1955, les personnes phy-
siques et morales suisses, dont les biens ont été détruits 
ou endommagés par faits de guerre sur le territoire de 
la IIELGIQUk.; au cours de la deuxième guerre mondiale, 
Peuvent être mises au bénéfice d'une indemnisation selon 
les modalités prévues à cet arrangement. 

De manière analogue, en conformité de la loi de la 
République fédérale d'Allemagne du 4 décembre 1955, les 
dommages subis par des personnes physiques et morales 
suisses sur le territoire actuel de la REPUBLIQUE 
FEDERALE D'ALLEMAGNE ou de BERLIN-OUEST, du 
fait de l'occupation étrangère, peuvent être mis au béné-
fice d'une indemnité. 

Les ressortissants suisses qui auraient des revendica-
tions de cet ordre à formuler, sont priés de s'adresser sans 
retard à la .  

Légation de Suisse 
rue Ahdel Khalek Saroit Pacha No. 10 

Le Caire 

ainsi qu'au 

Consulat de Suisse 
Boulevard Sultan Hussein No. 59 

Alexandrie 

pour obtenir de plus amples renseignements sur les for-
malités à, remplir et le délai imparti pour la présentation 
d'une demande d'indemnisation. 

Alexandrie, le 27 février 1956. 
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LA  VIE CULTURELLE ET 
EN' SUISSE EN MARS Dans nos SOCIETES du 

CAIRE et d'ALEXANDRIE 
Avec l'autd à travers  AU CAIRE 
les tunnels 

alpins 
	UNION DES DAMES USES DU CAIRE 

ou prolonge rhiver. Ainsi, dans 
les grands centres sportifs et mon-
dains de la Haute-Engadine, la 
saison boréale est particulièrement 
tenace. Les sports d'hiver seront 
encore en pleine vogue à Saint-
Moritz lorsque le maitre couturier 
Pierre Bah-nain. de Paris présen-
tera au Palace-Ernba.ssy, son 
grand défilé de mode et son  «  thé 
de rElégance », les 3 et 4 mars. 
La fête populaire engadinoise de 

Chalanda Marz », le premier du 
mois, est bien censée célébrer r, 
vènernent du renouveau,smais par 
anticipation, car la non moins tra-
ditionnelle « Séhlitteda engiacii-
naisa », qui lui succède quatre 
jours après, exige encore le décor 
hivernal. A Pontresina également, 
la jeunesse scolaire acclame le 
printemps le 1er mars. mais c'est 
en descendant la vallée de Pusch-
lav (Poschiavo), par le chemin de 
fer de la Bernina, qu'on constate-
ra véritablement ses signes avant-
coureurs. Le Tessin ne sort vrai-
ment de sa léthargie qu'à l'appro-
che des fêtes de Pâques, qui atti-
rent une grande affluence d'hôtes 
vers les jardins fleuris de Locar-
no et Lugano. 

La semaine de Carême a con-
servé maints pieux usages du 
temps passé. C'est notamment le 
cas à Mendrisio, chef-lieu de dis-
trict qu'on atteint facilement de 
Lugano, oit se déroulent de nos 
jours comme autrefois deux  •  pro-
cessions solennelles. Tout le long 
de l'artère principale, qui se ré-
duit sur certains parcours z une 
étroite ruelle, les façades de mai-
sons sont décorées de transparents 
multicolores et lumineux. et en 
plusieurs endroits, des banderolles 
et des images également lumineu-
ses sont tendues transversalement. 
La grande procession commence 
à 21 heures le jeudi 29 mars et 
représente le calvaire du Christ. 
Des cavaliers, des fanfares, des 
groupes en costumes bibliques et 
des porteurs de lanternes compo-
sent le cortège qui parcourt deux 
fois la rue principale, bordée de 
haies compactes de spectateurs. 

L'affluence est encore plus dense, 
`le soir de Vendredi-Saint, sur le 
passage de la deuxième procession 
qui promène dans la localité les 
représentations plastiques de la 
Vierge et du corps du Crucifié, 
accompagnées d'une longue suite 
du corps ecclé.sidstique, des con-
grégations et des associations re-
ligieuses, à la lueur des flambeaux 
lanternes et autres emblèmes lu-
mineux. Contrastent avec ces so-
lennelles et silencieuses manifesta-
tions de piété, des feux de joie 
s'allument dans tout le Tessin à 
la veille de Pâques. A Corons., le 
feu pascal est allumé déjà le se, 

 medi matin, sur le terrasse de' l'é-
glise de ce haut village, sous la 
bénédiction du curé", et les habi-
`ants ont coutume d'en soustraire 

—des tisons symboliques pour rani-
mer les flammes de l'âtre familial. 

Si l'on peut parler de solennités 
à propos de manifestations artisti-
ques, ce terme s'applique aux con-
certs du 200èrne anniversaire de 
la naissance de Mozart. A 
le grand « cycle mozartien » se 
poursuivra les 7 et 9 mars par des 
concerts de la Société générale de 
musique, sous la direction de 
Hans Miinch. Le Conservatoire 
de Berne offrira deux matinées, les 
11 et 18 mars, en hommage  •  au 
maitre de Salzbourg. La Semaine 
mozartienne d'Olten aura sans 
doute aussi un beau retentisse-
ment. Elle sera liée à une es:posi-
tion d'autographes de. Mozart, 
présentée au Nouveau Musée jus-
qu'à fin mars et comprenant de 
précieux manuscrits. 

Le festival musical s'ouvrira le 
4 mars par l'audition de la «Mes-
se en do mineur» avec un de. 
cours de circonstance de l'érudit 
salzbourgeois Bernhard Paum-
gartner. Le jour suivant se pro-
duira rOrchetre du Mozarteum 
de Salzbourg, et le 8 mars, sera 
donnée l'audition des « Noces de 
Figaro », avec la participation 
d'artistes de renom. Après une 
soirée de musique de chainbre du 
Quatuor Vegh. le 9 mars, cette 
semaine musicale prendra fin avec 
l'exécution du célèbre « Requiem » 
de Mozart. La « Camerata aca-
demica » du Mozarteum de Salz-
bourg, au cours de sa tournée en 

En Suisse, pays si divers dans Suisse, s'arrêtera également 
.son unité, le mois de mars, selon Berne, le 1er mars, à Genève, le 
les régiohs, introduit- le printemps 3 et à la Chaux-de-Fonds le 9 

mars. Ses concerts seront dirigés 
eux aussi par Bernhard Pemm-
gartner, et le piano sera tenu par 
Clara Haskil, 

On annonce d'autre part une 
vaste tournée de la Société des 
concerts du Conservatoire (de 
Paris) dont le célèbre orchestre se 
fit connaître pour la premiète fois 
en Suisse au cours de la premiè-
re guerre mondiale. Ses concerts 
se succéderont de soir en soir sans 
relâche. Zurich en bénéficiera en 
premier lieu, le 21 mars; suivront 
dans l'ordre Lausanne (Théâtre 
de Beaulieu) Bienne (Capitole) 
Genève et Bâle. La cantatrice Lu-
crèce West (mezzo-soprano) se-
ra de tous les concerts, dirigés par 
Pierre Dervaux, à l'exception de 
celui de Genève, où la jeune He-
dy Salquin tiendra la baguette. 
Non moins aimé et bienvenu en 
Suisse, le fameux Octuor de Vien-
ne se produira le 2 mars au Kur-
sa•al-Théâtre de Baden, et le 4 à 
Glaris. 

À .  cette énumération des mani-
festations musicales, il faut enco-
re ajouter le « Requiem » qui se-
ra donné en l'église de Saint-Jean 
à Schaffhouse, sous ta direction 
de Joliannes Zentner, les 29 et 30 
mars. 

Un nouveau dépliant pu-
blié par le Service de publi-
cité des Chemins do fer fé-
déraux suisses et intitulé 
« Avec l'auto à, travers les 
tunnels alpins », a paru ré-
cemment. 

Ce prospectus donne tous 
renseignements utiles sur 
cette possibilité de trans-
port. Les intéressés peuvent 
s'adresser au Consulat de 
Suisse. 

QUE V0111 
CF, SOIR 

Cinémas 
â Alexandrle 

ALHAMBRA — Tél. 29054 .— 
It came from beneath the 

sea» (Kenneth Tobey). — «Miss 
Saille Thompson » (Rita Hay- 

worth, José Ferrer). 
AMI R — TOI. 31332 — « The lett 

hand of Cod » (Humphrey Bi• 
gart, Gene Tierney). 

METRO — Tél. 22830 — « Al 
Gharib » (Magda, Yéhia Cha-
hine). 

MOHAMED ALY 	Tél. 25106 
« Moulin Rouge » (José Fer. 
rer, Ise Zsa Gabor). 

ODEON --- TOI. 71868 — « The 
Barefoot Contessa» (Ave Gard-
ner, Humphrey Bogart). — 
« Joe Louis Story ». 

RADIO — lél. 30282 — « Chief 
Crazy Horse » (Victor Mature, 
Swan Ball). 

RIALT.O — Tél. 24694 — « Bat-
tle Cry 3> (Van Heflin, Aldo 
Ray, Dorothy Malone). 

RIO — Tél. 29036 — « Hitier's 
ten lest days ». 

ROYAL — Tél. 26329 — « Les 
rosés rouges » (Daphné Skon-
ras, A. Alexandrakis). 

STRAND — Tél. 22322 — «Pep' 
pino e Violette » (Vittorio 
Manunta, Denis O'Dea). 

dérablement à réduire 1 inciden-
ce de la polio paralytique. 

Les experts de PONDS souli-
gnent ensuite que la question des 
tests d'innocuité reste 'au pre-
mier rang de leurs préoccupa-
tions. Un des faits les plus in-
(m'étants -dans l'histoire de la 
production du vaccin c'est dit 
le rapport, que l'on connaîtplu-
sieurs cas dans des pays diffé-
rents où, pie manière inexplicable 
on a trouvé des virus vivants 
dans le kits de vaccin après i-
nactivation, alors que ces lots a-
vaient été préparés avec le mê-
me soin et les mêmes méthodes 
que ceux qui venaient de subir 

l'incidence de la polio 

sévères. 

experts estiment que les pays où 

tiOlen1B (tes tests d'innocuité 

avec succès les tests d'innocuité. 
Les experts recommandent donc 
que chaque lot de vaccin soit 

Quant à savoir s'il faut prati- • 
quer partout des campagnes de 
vaccination contre la polio, les 

paralyti- 
que est élevée, devraient envisa_ 
ger  d'introduite d'ici peu la vac 
cfnation dans la, pratique couran-
te tin chapitre du rapport a 
trait aux circonstances rendant 
la vaccination inopportune, A ce 
sujet les experts soulignent la 
nécessité de tenir compte de la 
gravité que revêt le problèfne de 
la polio dans les paye intéresse, 

• ' 

 

CERCLE SUISSE 
DU CAIRE 

 

DIMANCHE 4 MARS 1058 

   

MENU 

  

Goujon d'Ombrine à la Murat 

Goulash à la Hongroise 
Pommes Purée 

Petits Pois aux Laitues 
Salade Betteraves 

Savarin aux Fraises 

 

Les réservations 
sont acceptées jusqu'à 

la veille seulement. 
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possibilités de réalisation prati-
que. 

Il y a nécessité enfin d'arriver 
par tous les moyens et le plus 
Mt possible à une connaissance 
plus approfondie de la situation 
dans tous les pays, en amélio 
rant les renseignements statis-
tiques et en procédant à des en-
quêtes sérologiques. 

A la question de .voir si les 
injections de médicaments ou de 
vaccins contre d'autres maladies 
risquent de provoques- l'appari-
tion de la polio paralytique, les 
experts répondent qu'il paraît 
maintenant établi que des injec_ 
tiens, notamment les injections 
intramusculaires qui engendrent 
des réactions locales, peuvent 
provoquer une polio paralytique. 
Il est donc essentiel pour les 
autorités sanitaires de se rendre 
compte que l'absence de risques 
n'a pas encore été prouvée, 

Sur la question' de la durée de 
l'immunité conférée par le vac-
cin, les experts disent ne Pas la 
connaître actuellement. 

Leur conclusion est que l a  fa-
brication et le contrôle du vaccin 
antlpoliomyélitque réclament u_ 
ne expérence considérable ef la 
plue haute compétence technique 
et qu'il ne faut pas entreprendre 
la préparation de vaccin si l'on 
ne dispose pas d'un personnel 
technique et d'un matériel de 
très haute qualité. 

VEcole des infirmières de la 
Croisi-Rouge Lisulenhof, à Ber-
ne est une institution crée pax 
la Croix-Rouge en 1899. Elle for-
me, avec l'hôpital du Linelenhof, 
la «Fondation de la Croix-Rouge 
pour les Soins user malades Lin-
denhof Berne », Depuis sa fon-
dation, elle a formé 1.726 soeurs 
infirmières qui reçurent le diplô-
me d'infirmière après un cours 
de trois cornées, combiné avec 
le soin d1rect aux malades à 
l'hôpital de Ire, fondation. 755 de 
ces soeurs pratiquent encore au-
jourd'hui. Mais depuis quel-
ques années, les hôpitaux suis-
ses manquent de pal-somme qua-
Dem, et il a fallu avoir recours 
à près de 1.200 étrangères. 

Au cours des années, les ins-
tallations de rEco/e sont deve-
r,ues vétustes, étroites et insuffi-
santes. Il en va de même d© 
l'hôpital. Un plane de recons-
truction des bdtiments availt été 
prévu, mais les trama% ont été 
retardés à cause de la guerre, 
Le projet a été repris et prépoet 
trois étapes de reconstruction 
réparties Sur plusieurs années, 
ce qui permettrai d'aménager 
près de 120 lits de patients ou 

 de nourrissons et une place sue- 

rie ente pour y 199,07.! les 

mieres,les apprenties infirmières 
et le personnel 

IJEcole des infirmières n'est 
pas une affaire rentable, et l'an 
calcule en moyenne une somme 
de 1.500 francs par élève. Les 
comptes de 1954 ont &raclé par 
un. défieit de 36.000 francs, sur 
un total de dépenses de 1.57 ma-
liens de francs. Le coût des tra-
vaux de reconstruction est 
budgetê à 7 millions. Les réser. 
yes ne sélèvent qu'à 530,555 frs. 

La Croie-Rouge apportera se 
contributiosu Jusqu'ici, elle a 
dépensé pour le Lindenhof une 
somme de 1,6 millions de francs, 
mals ily a Pieu de relever qu'el-
le finance en outre deux an-
tremt écoles d'infirmières et 
ses moyens ne sont per •llimi-
tés. Jusqu'ici, le Lindenhof a 
subsisté par ses propres moi-
yens, mis à part raide apportée 
par la Croix-Rouge, c'est pour-
quoi elle tance un appel au can-
ton, aux  communes et à, d'au 
ores corporations publiques Pour 
qu'ils loti aoportent leur aide. 

Cet appel s'adresse aussi à  ta 
population entière et partout 
l'on connaît, apprécie et oql Van 
a recours aux infirnvieres  du 
Lindenhof. 

Prochains départs d'Alexandrie pour : 

1 t  il
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es "El Malek Foaa4" 
à e h .p.m. 

2 Mars — 16 Mars — 30 Mars 
13 Avril — 27 Avril, etc. 

s/s "Mohamed. Ail 
El Ide 

IO Mart, 

"Mobamed Ail 
El Kélir" 

16 mars 

s/s "Alkalira" 
23 Mars 

Services réguliers par les s/s 
"Tir 'l'alpe 

-j 	 " Fouader 
Pour tous renseignements, a'ael tosser à : 

Administration, 1, rue .Mo.utouthe Pacha, 
: 	Tél. 21423 

Bureau des Passages, 1, rue Fouad, 
TOI. 20824  • 
20, Shareh Chérifs  Immeuble Inlmobiha, 
Tél, 48322 
Khediviat Mail Lino, Tél. 3831 
The' EngIleh Coaling Ce. Ltd., Tél. 3333 

prinolisalea Agences de Voyages 

(R.0.4. 16708). 
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AUX AIVIITD3S 
FRANÇAISES 

JEUDI 1er MARS A. 19 H. 

SEANCF.S  DE COURTS 
METRA.GES FRANCAIS 

1.) PADIR.AC, RIVIERE DE 
LA, NUIT, un Pain de  '  Marcel 
Ichar. 

2.) LA PETITE REPUBLI-
QUE DE SEVRES. 

3.) LES GRAND-ROUTES, 
un film sur les auberges des 
jeunes. 

VENDREDI 2 MARS à. 7 h. p.m 
Causerie de 

M. JACQUES LANGLADE 
« L'ENFER DE BALZAC  r. 

FESTIVAL 
DU FILM ITALIEN 

AU RIO 

Un festival du 	Film Italien, 
présenté par I'Lluital:a, au «Rio,» 
aura lieu les 3 et 4 mars au cours 
duquel seront présentées sur scè-
ne, au public, les vedettes : Giu-
lietta Masini (dont l'interprétation 
de « La Strada » a fait grand 
bruit en Europe), la belle Maria 
Frau, Lili Cerasoli et Maddalena 
Fischer, outre le réalisateur Léo-
narde Bonri. 

Le programme est le suivant : 

Samedi 3 mars à 9 h.30 : 
« CONTINENTE PERDUTO » 
film en cinémascope en couleurs. 

Dimanche 4 mars à 9 h. 30 : 
« GLI INNAMORATI » avec 
Antonella Lualch et Franco Inter-
lenghi. 

Le film « Continente Perduto » 
sera maintenu au programme du-
rant toute la semaine du 3 au 9 
mars 1956. 

La location (st ouverte, 

Mardi 6 Mar, Ili 4 Ie. p. ut. 
Assemblée Générale Annuelle Ordinaire 

au CERCLE SUISSE, Villa Pax, Ernbabeh. 

Mardi 20 Mars à 4 h., p. m. 
réunion bi-mensuelle, au CERCLE SUISSE, Villa Pax, 
anbabeh. 

Les voitures partiront de l'Hôpital Victoria à 3 h. 30 
Pan. 

ARTISTIQUE 
Dans le domaine des exposi-

tions, le calendrier est aussi ri-
chement doté  :  les précieuses «A-
quarelles anglaises de 1750 à 
1850  »  restent visibles jusqu'au 17 
mars à rEcele polytechnique fé-
dérale (section des Arts graphi-
ques) a Zurich Le Musée des 
Beaux-Arts de Bide présente le 
troisième partie de l'exposition 
d'ensemble vouée ti ('oeuvre gra-
vée d'Albert Dürer. L'Athénée de 
Genève héberge jusqu'au 22 mars 
des  •  oeuvres de Jean-François 
Liegme, puis. dès le 24, une eXpo-
sition jean Verdier. Vers la fin du 
mois débuteront d'autres impor-
tantes manifestations artistiques : 
exposition internationale de des-
sins et d'arts graphiques à. la Vil-
la Ciani, dans le parc municipal 
de Lugano, dès le 29 mars; expo-
sition des oeuvres de jean Miro 
à la Kunshalle de Bide dès le 28; 
enfin, le musée de Tous-les-Saints. 
à Schaffhouse montrera des oeu-
vres des peintres suisses Max von 
Miihlenen, Hans Seller et Tonis 
Ciolina. 

Comme chaque année, le « Sa-
lon international de l'automobile » 
au Palais des Expositions de Ge-
nève attirera des foules de trlsi-
leurs suisses et étrangers. Il dure-
ra du 8 au 18 mars. Cette gran-
de manifestation est toujours de 
plus haut intérêt, mettant en évi-
dence les nouveautés et les prà-
grès de l'industrie des véhicules 
moteur et des branches annexes. 

L'organisation mondiale de la de l'incidence par groupe d'âge. 
santé a publié un rapport détail - D'autre part, il faut tenir comp_ .  
lé sur la vaccination aritipollo- te du coût d'un programme de 
raYélitique, établi par un groupe vaccination de masse et de ses 
d'experts qui, sous les auspices 
de cette org-anisation s'est réu-
ni à Stockholm. 

Ce rapport répond à d'impoi-
tentes questions concernant l'ef 
ficacité. la, durée d'immunité, 
les dangers éventuels du vaccin 
contre la poliomYélite- 

D indique -d'abord qu'à la sui-
te du désarroi provoqué aussi 
bien dans le public que parmi 
les services de santé, après les 
accidents consécutifs à l'emploi 
de vaccin produit aux Etats 

bien des autorités sanitai-
res se demandent s'il y a lieu ou. 
non de s'engager dans rapplica_ 
tion généralisée de la vaccina-
tion antipoliomyélitique et, dans 
l'afirmative, quelles dispositions 
prendre à cet effet. 

Sur la question de savoir si le 
vaccin est sans danger les ex-
perts constatent qu'en exceptant 
les accidents dont il est fait 
mention plus haut (quelque 200 
environ), plusieurs millions 
d'enfants ont été vaccinés sans 
inconvénients aux Etats-Unis et 
que d'après les rapports fournis 
par l'Allemagne, l'Afrique-du-
Sud, le Canada et le Danemark, 
rien n'indique que le vaccin ait 
provoqué la polio parmi les 10 
millions et plus d'enfants vacci-
nés dans ces , pays. 

Les experts constatent, en ou-
tre que selon ces mêmes rap-
poits ,le vaccin s'est révélé ef-
ficace dans certaines conditions 
chez les écoliers âgés de 6 à 10 
ans, mais on manque encore de 
renseignements suffisants sur 
son efficacité sur d'autres grou-
pes d'âge, chez les enfants très 
jeunes, notamment. Aux Etats-
Unis, il est devenu évident que 
la vaccination a contribué•consi_ 

Vaccination contre 
la poliomyélite 

Ecole des infirmières de 
la Croix-Rouge Lindenhof 
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